
 
 
 

 
Chers parents, 

L'année scolaire est bien amorcée et, clairement, elle se déroule sous le signe de 
la collaboration école-maison. Au nom de toute l'équipe, je tiens à vous remercier 
pour ce travail d'équipe essentiel pour nous. 

D'ailleurs, dans ce numéro, nous faisons appel à vous afin de nous aider à faire 
respecter l'horaire d'école. Merci d'y prêter une attention particulière afin de 
préserver la sécurité de nos élèves. 

 

Véronique Renaud, directrice 

 

 

Depuis le début de l'année scolaire, nous observons que la sécurité des élèves 
est menacée à leur arrivée et au départ de l’école. Afin de nous aider à rectifier la 
situation, nous vous demandons de respecter en tout temps l'horaire des classes. 

Merci de modifier l'heure du départ de vos enfants le matin et le midi. 

 
Surveillance dans la cour de récréation entre 8 h 00 et 8 h 05. Il n'y a pas de 
surveillance dans la cour avant 8 h 00 donc aucun élève devrait s'y trouver. 
 
Départ le midi à 11 h 25 
Retour entre 12 h 50 et 12 h 55 
Fin des classes à 15 h 15 
 
 
 
 
 
 
Puisque nos élèves portent les masques lors des déplacements et afin qu'ils ne 
les perdent pas, nous demandons votre collaboration afin de fournir à votre enfant 
un petit cordon lui permettant d'accrocher son masque autour de son cou. Merci! 
 

1. Mot de la direction 

2. Horaire de l’école 

3. Masques 



 

 

 

 

Hudon-Ferland :  203 élèves 

Ste-Hélène : 70 élèves 

St-Louis de St-Joseph : 42 élèves 

 
 

 
Merci à tous les membres qui ont décidé de faire partie du CÉ 2021-2022. 

M. Olivier Thiboutot, parent 
M. Charles Fortier, parent 
Mme Roxanne Lemieux, parent (substitut au comité de parents) 
Mme Anaïs Berger, parent (représentant au comité de parents) 
Mme Nancy Boudreault, parent 
Mme Tania Bélanger, parent 
Mme Amélie Charest, parent 
Mme Valérie Dionne, parent substitut 
Mme Mélissa Viel, enseignante 
Mme Josiane Sénéchal, enseignante 
Mme Stéphanie Léveillé, enseignante 
Mme Marie-Hélène Laplante Bérubé, enseignante 
Mme Nathalie Cloutier, personnel de soutien 
Mme Sophie Migneault, service de garde 
Mme Pascale Contreras-Paradis, professionnelle 
Représentant(e) de la communauté : poste vacant 
 

La première séance du conseil d'établissement aura lieu le  
lundi 4 octobre 2021 à 19 h via TEAMS. 
 
Bienvenue à tous! 
 
 
 
 
 
 
Voici un lien qui vous permettra de vous approprier l’application Teams : 

• Tutoriel :  http://bit.ly/capsuleparents 

 

 

 

4. Clientèle scolaire 2021-2022 

5. Conseil d’établissement (composition et 1re séance) 

6. Application Teams 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fbit.ly%2Fcapsuleparents&data=02%7C01%7Clouisep%40cskamloup.qc.ca%7Cab98820bf7984213ef3c08d845d82f83%7C529093f1e23c4f35be462678e8167989%7C0%7C0%7C637336142095838909&sdata=uQtJzfZ7Rxj6FC4nXuq0dlU32OtFO9YErvdFKkm4pkU%3D&reserved=0


 
 
 
 
Nous vous rappelons d’aller visiter mozaïkportail. Plusieurs informations s’y 

trouvent dont les coordonnées concernant le dossier de votre enfant, ses 

bulletins, etc. 

Voici les liens de deux capsules présentant les fonctionnalités de Mozaïk-Portail :   

 Pour les parents : https://www.youtube.com/watch?v=h0i89Z5hZPA  

 Pour les élèves : https://www.youtube.com/watch?v=zJWR3jrS23Q  

 

 

 
 
 
Vous êtes invités à consulter régulièrement le site de notre école à l’adresse :  
École Saint-Louis (Saint-Joseph-de-Kamouraska) (cskamloup.qc.ca) 
 
Vous y trouverez des renseignements très utiles. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Est-ce un conflit ou de l’intimidation? 

Pendant l’année scolaire, les enfants seront confrontés à des élèves qui ont parfois 
des idées et des opinions différentes des leurs. Cela peut occasionner des 
flammèches entre eux et leur faire vivre des situations conflictuelles. Avec 
l’application du plan d’action pour prévenir et traiter l’intimidation et la violence 
dans les écoles, sachez que l’ensemble des élèves sont sensibilisés régulièrement 
aux concepts de conflit et d’intimidation et qu’une attention particulière y est 
portée. En tant que parent, il est également essentiel de bien faire la distinction 
entre ces deux concepts et de bien analyser les situations que vous rapportent vos 
enfants. 

8. Site de l’école 

11. Capsule de Mme Pascale Contreras-Paradis,   

     conseillère en rééducation 

7. Mozaïkportail  

https://www.youtube.com/watch?v=h0i89Z5hZPA
https://www.youtube.com/watch?v=zJWR3jrS23Q
https://stlouisjo.cskamloup.qc.ca/


CARACTÉRISTIQUES D’UN CONFLIT 

C’est un désaccord qui survient entre deux élèves ou plus, à la suite d’une 
situation qui a déplu à l’un ou l’autre des enfants impliquées. Il 
peut y avoir des gestes violents lors d’un conflit; 
 
N’est pas malsain en soi (mis à part s’il persiste dans le temps 
et prend de l’ampleur); 
 
Les enfants arrivent, généralement, à le régler par eux-
mêmes sans l’aide directe d’un adulte; 
 
Ce n’est pas répétitif dans le temps. Le conflit survient souvent 
à la suite d’une une situation isolée et est généralement oublié assez rapidement 
de la part des élèves impliqués; 
 
Il est important que les enfants sachent que les conflits sont normaux. Notre rôle 
consiste à leur enseigner une démarche de résolution de conflit efficace (exprimer 
adéquatement son désaccord, écouter l’autre, trouver une solution ensemble, etc.) 
qui leur servira toute leur vie. 
 

CARACTÉRISTIQUES DE L’INTIMIDATION 

Ce sont des gestes, des comportements ou des paroles blessantes 
qui sont faits de façon volontaire, à caractère répétitif et 
s’aggravant au fil du temps;  
 
Il y a un déséquilibre de force entre la victime et l’intimidateur. Par 
exemple, plusieurs enfants qui s’en prennent à un autre qui est seul, 
un élève de 6e qui s’en prend à un de 2e année, etc.; 
 
L’enfant victime vit souvent de la peur et de l’isolement tandis que 
l’intimidateur ressent un plaisir malsain. Il exerce du pouvoir sur 
sa victime; 
 
Si votre enfant vous fait part d’une situation survenue à l’école et que vous croyez 
qu’il peut réellement s’agir d’intimidation, communiquez rapidement avec son 
enseignante pour l’en informer. Nous validerons les informations et appliquerons 
les mesures qui seront jugées nécessaires pour que la situation se résorbe le plus 
rapidement possible. Encouragez-le aussi à parler à quelqu’un en qui il a confiance 
à l’école afin que nous puissions réagir rapidement et efficacement. Finalement, 
il faut, bien sûr, que vous restiez à l’écoute de ce que votre enfant vit sans toutefois 
enclencher le bouton panique trop rapidement!   



 

 

 

 

 
 

 
* Si un parent désire assister à la rencontre CCSÉHDAA, il doit communiquer avec Mme Thérèse Dumais par 
courriel à dumaist@cskamloup.qc.ca 

 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

      1 (jour 3) 2 

3 4  (jour 4) 
 
19 h 00 :  
Conseil 
d’établissement à  
St-Alexandre via 
TEAMS 

5 (jour 5) 
 
 

19 h 30 : Réunion du 
comité de parents à 
St-Pascal 

6 (jour 6) 
 

7 (jour 7) 
 
Date limite pour le 
paiement de vos 
photos 

8  

Journée 
pédagogique 

(Service de 
garde ouvert) 

9 

10 11   
CONGÉ 
 
Action de 
grâce 

(Service de 
garde fermé) 

12  (jour 8) 
 
 

13  (jour 9) 
 

 
 
19 h 15 : Première 
rencontre du 
CCSÉHDAA via 
Teams * 

14 (jour 10) 

 

15 (jour 1) 

 

 

16 

17 18 (jour 2) 

 

  

19 (jour 3) 

 
 

20 (jour 4) 

Caisse scolaire 

 

21 (jour 5) 22 (jour 6) 

 
23 

24 25 (jour 7) 26 (jour 8) 
 

 

27 (jour 9) 
 

  

28 (jour 10) 
 

29 (jour 1) 

Activités 
d’Halloween 
dans les classes 
Déguisement en PM 

30 
 

Calendrier octobre 2021 

École St-Joseph 

mailto:dumaist@cskamloup.qc.ca

